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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Alinéa 42, troisième phrase

Supprimer cette phrase.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, présenté les députés du groupe LFI-NUPES, nous entendons supprimer la 
troisième phrase du 42ème alinéa du présent rapport annexé, en ce qu'elle constitue un condensé de 
novlangue du gouvernement destiné à manipuler l'opinion, ce à quoi nous nous opposons.

Pour rappel, la phrase en question est la suivante : ""Cette maîtrise de la dépense publique reposera 
notamment sur des mesures de transformation structurelle et une évaluation renforcée de la qualité 
des dépenses, qui permettront de dégager des marges de manœuvre pour mettre en œuvre les 
engagements du Président de la République et les priorités fixées par le Gouvernement en termes de 
politique publique.""



ART. PREMIER N° 2

2/2

La maîtrise de la dépense publique était d'ores et déjà assurée, puisqu'elle était décidée chaque 
année par la représentation nationale, jusqu'à 2022 et que le gouvernement ne décide que lui seul 
avait vocation à avoir son mot à dire sur le budget de l’État, par un recours planifié, systématique, et 
autoritaire au troisième alinéa du 49ème article de la constitution. Nous réaffirmons donc notre 
opposition à la cure d'austérité imposée par le gouvernement, et plus que cela, nous nous opposons 
à la tendance macroniste à vider les mots de leur substance. Maîtriser une dépense, c'est en avoir la 
capacité de décision, et en aucun cas compresser à tout prix cette dépense, ce qui signe précisément 
une perte de maîtrise puisque l'on n'en décide plus.

Non définies, les supposées ""mesures de transformation structurelle"", qui viendront ""dégager des 
marges de manœuvre"" non détaillées afin de émettre en œuvre les engagements du Président de la 
République et les priorités fixées par le Gouvernement"", engagements et priorités toujours non 
définie, cette phrase est complètement vide de substance, et consiste en un blanc-seing à la future 
politique de Monsieur Macron, quelle qu'elle soit, et sans en connaître d'autres contours que 
l'austérité programmée par ce texte.

Pour ces raisons, nous proposons donc de supprimer cette phrase, comme l'a fait le Sénat lors de la 
deuxième lecture de ce texte. Cet amendement est issu du groupe CRCE au Sénat. "


